
Le Congrès Socialiste 
s'est prononcé 

contre la participation 
Le congrès Nanon.u Sociaiiste. dans la 

put* de lundi à tnardl. 6'est prononcé contre 
la participaiion * 

Deux motions étaient en présence, celle de 
Pr->i Faure-Lebas et celle de Henaudel-Pres-
semane 

On sait que ta motion Paul f'aure repousse 
l a participation ministérielle dans les cir
constances ariue,les et n'envisage que la 
^constitution d'un ministère dans lequel les 
socialistes auraient 'a Tiaiontè 

P B F S S E M A M ; a défendu la motion de la 
kninorité 

11 accepte la participation dans les circons
tances présentes, n u l s la conditionne Un tel 
ministère devrait avoir des buts bien définis. 

Après u . e discu-sion, a laquelle prennent 
part GOl.DE. M\R\>UET LEVV, MISTRAL et 
enfin Paul FAL'RE. qu répond aux diverses 
îruestlons oui lui sont posées, op procède au 
•ote. 

La motion Paul Faure-Lebas a recueilli 
1.76. voix. 

La mot -M» Renaudel-Preesemane en obtint 
1431. 

• • » 

Les radicaux étudient 
la situation financière 

Le *-« radical et raaical-sooialiste a pro-
oadé oe matin, au renouvellement de son bu
reau : 

Ont été réélus . Président, M. Gazais ; vice-
présidente, MM. Ducos. Archûnbaud, Lautler, 
Accamhray secrétaire général. \1. Jtan Bosc ; 
•ecrétaire-adjuint. M. Proust. 

Ont été également élus secrétaires-adjoints, 
MM. louffrnult et Caffort. 

Après dec . teeour» prononcés par MM. Herriot 
M Cazals. M. Malvy nrésident de la Commission 
ides finances, a fait ens\i » un exposé des tra
vaux de cette Commission. 11 convient, a-t-il 
ïtédaré que le «troupe donne des directives pré
cises a ses délégué» à la Commission, afin 
d'orienter les débats qui vont s'y poursuivre. 

M. J-L. Dnmesnil a développé à son tour les 
ifcoetre-proiete fiscaux élaborés t>ar les délégués 
(Ses smupes du '"artel en insistant nias parti-
ptjlif-rement « w la prop >srtion de loi tencant 
Il assurer l'équilibre budpHiire dont te texte 
Béia imprimé n -eçn l'approbation du trroupe. 
f fltor la proposition de M. Ducos, le groupe a 
pécidé ajors de donner a ses représentants à 
la Commission des ' inces. les iirectives sui-
• s n t e s : 
: Rechercher une collaborarlon loyale avec 
l e ministre "les rin nées en vue d'un accord 
Evec 'ni en s'effnrcant d'obtenir • 
' t» Oue les Chartres de l'amortissement de 
soient "«s i n r u i v s -u buctret : 
L *• Oue le remboursement de deux milliards 
A la Banque de France soit provisoirement 
(§carté : 

S» Oue les trois nv'lliar<1<j d'imnftts «tupplé-
tnentoires de la loi du 4 décembre 1925. loi 
LoocTWtir. conservent leur affectation nrîmitive 
pV gage a rfnflalinn et ne soient pas incorporés 
dans la •wette bndcéfire : 

• • One la t»re =ur le paiement qui figure 
Sans de projet trouvernemental ne soit oas main
tenue Si r-<cord recherché ne pouvait être ob
tenu sur ces ba=«s. les représentants du fjroupe 
(«idicnl socinI'"«te a la rommission des finances 
feraient njnndi»é.s nonr v soutenir le contre-
nrrXet « IUO '<*nés des trr'Mrrves de gauche. 

Evitera-t-on une guerre 
anglo-turque ? 

UN MEMORANDUM D'ANGORA 
PRFCISE SES CONDITIONS 

Commentant ie prochain voyage ae sir Ro
nald l-indsay. ambassadeur de Grande-Bretagne 
en Turouie, qui doit se rendre prochainement 
à Angora pour y rencontrer Tewfik Ronchdy 
bey. ministre des \ffaires étrangères, au sujet 
de l'affaire de Mossoul le correspondant diplo
matique <tu « Sunday Express • déclare ne pas 
partager l'optimisme officiel d'un règlement 
facile du conflit. U se plaint du mutisme dont 
le Gouvernement a fait preuve a la suite de 
l'entrevue qu'eut récemment M. Balwln avec 
l'ambassiceur de Turquie à Londres. Il révèle 
les cinq points du mémorandum remis par Fé-
rid bey au premier ministre britannique. Les 
voici : 

1° La Turquie exprime son sincère désir d'évi
ter tout conflit armé ; 

2» Elle maintient toutefois que la décision de 
la S. D. N. prise eu dehors d'elle, est nulle et 
non avenue et ne la lie en rien ; 

3* Elle affirme à nouveau ses droits de sou
veraineté sur Mossoul en conformité de son 
interprétation du traité de Lausanne ; 

4° Elle se refuse A accepter une compensation 
économique ou financière, pouvant lui êlre 
offerte par le Gouvernement britannique, pour 
la dédommager d* la perte de Mossoul 'on avait 
parlé c'un emprunt de 10.000 a 15.000 livres 
sterling à consentir à la Turquie) : 

5. En même temps, la Turquie se dit dési
reuse de négocier avec la Grande-Bretagne un 
« modus vivendl » o t u n accord provisoire d une 
durée limitée avec promesse de renouvellement 
pourvu que la Grande4tretagne souscrive aux 
trois conditions suivantes : 

a) La zone contestée stTa complètement démi
litarisée pendant toute la durée de l'accord en 
question : 

b) Le commerce turc obtiendra croit de transit 
« via » Bassorab ; 

cl Les gouvernements de Bagdad et de Lon
dres s'engageront à ne faire aucune propagande 
turmophobe dans le Proche et le Moyen-Orient. 

TSF! E aluslni fnahcc o',6o 

LE CRIME DE PANTIN 
• De concert avec M. Luce, commissent de po-
Hce de Pantin, le brigadier chef l'haigneau. de 
la police 'udicïaire et l'inspecteur Deslogères 
ont continué hier leurs investigations pour re
trouver les «sassins de Maxime Menu, le petit 
garçon boucher, étranglé et dévalisé dans les 
pifeonstnnees que l'on connaît. 

Les policiers ont recueilli deux dépositions 
Intéressantes. Deux nersonnes,.|)ui,,connaissaient 
parfaitement la victime l'ont rencontrée samedi 
rue Carlier-Bresson. quelques minutes avant 
l'usure .probable du crime. Mme veuve Soufflet, 
derSeurànV'à Panttn "?,' TOè"'Mnrie-Loulse, a 
ttéclaré qu'elle croisa Maxime Menu vers 
(9 h. ?0 alors que, venant de Paris >-n compa
gnie 3e son beau-frère, elle regagnait à pied 
ton domicile l-e jeune homme était accompagné 
ce trois pel ts gaillards de mauvaise mine, 
assez miserab'ment vêtus, et coiffés de cas
quettes. Ils ne portaient pas de pardessus. L'un 
Était de la taille de Maxime, le -ecnnd plus 
prand et le troisième plus neuf. Mme "soufflet 
(s'étonna de voir ainsi escorté .» garçon boucher. 
gu'on rencontrait ordinairement seul. 

Les déclara1 ions de Mme soufflet sont entiè
rement corroborées nar 'Plies de Mlle Jeanne 
fcoHtta. deme"ront 5. rue Sainte-Marguerite. 
Cette dernière rencontra le groupe rue Denis-
Panio. vers 17 h. 15. ce oui démontre que le 
petit boucher accomplit toute sa tournée, ou 
presrroe. avec ses compagnons 

te
, Le cache-col avec leonel fut étranglé Maxime 

enu a été soigneusement txaminé à la police 
dteiaire. 11 est noir et usagé, mesure 1 m. «0 

Sur K centimètres de large. I e<= deux extré-
inû*s sont frangées et moculées ce sang. Dans 
m trame on a retrouvé « piqués » des cheveux 
Me couleur i-hatalns foncé. nara:ssant avoir été 
{poupes très récemment. 
' D a n s le tc-rnin nfl fut découvert le cadavre, 

enfants ont rouvé une paire de gants de 
ouf ont été d^nnsés au commissariat. 

, mtm 

LEGION D'HONNEUR 
t Complètent la nouvelle promotion dans l'ordre 
" la Légion d'Honneur, oue nous donnons en 

aière page, voici la liste des Chevaliers de la 
d'Honneur, nommés au Litre des Régions 

, s '. 
BaLmain. entrepreneur de travaux publics ; Be-

• e o n . directeur honoraire d'école primaire supé-
deure : Candelier. maire de Bucqoi (Pas-de-
tCeJais) ; Caron, secrétaire général de la mairie 

jde Liévin . Enos, contraieur nrincipal des oon-
tributions directes de la Seine : Gruselle. prési-
dent du unbunal civil de .-(ocroi : Icher. percep
teur chef du service de liquidation de l'Office 

•dé rwinstitution agricole et dé motoculture ; 
X/emellc, maire d'Arras ; Lemoine, sous-préfet, k 
!6oiss«-ns Molinié. architecte . Pauchot, indus
triel • Pestilat, sous-chef de bureau de première 
MAEBO aux régions libérées : Tribut, commissaire 

tfteur des contributions directes de la ville 
Paris • Veber. arohitecte experL 

C 119 bis NELTRODYNE, le meilleur Poste, 
le moins cher, et toutes pièces détachées pour 
monter soi-même. 10.718 

L E S R É S F R V T S T E S S E R O N T - I L S 
R A P P E L É S P O U R L E S M A N Œ U V R E S 

Selon un de nos confrères parisiens, des 
manœuvres d'ensemble sont prévues pour 
1926 ; au début de septembre, ce seront les 
troupes du 8e corps qui, renforcées de divers 
éléments participeront à un exercice auto
mobile. Dans ie courant du même mois , les 
troupes des 4e et 5e corps d'armée (Le Mans 
et. Orléans), renforcés de divers éléments, 
notamment de la Ire division de cavalerie et 
de la î e division aérienne, exécuteront des 
manœuvres d'eo6embIe. 

Un appel de réservistes est prévu ; il reste 
toutefois subordonne au vote des crédits né
cessaires que le Parlement a déjà refusé une 
fois, mais qui lui 6eront de nouveau deman
des. 

SADOUL EST REINTEGRE 
DANS L'ORDRE DES AVOCATS 

Au cours de sa réunion hebdomadaire, cet 
après-midi, le Conseil de l'Ordre des Avocats du 
Barreau de Paris a signé définitivement l'arrêté 
ordonnant la réintégration de M. Jacques Sadoul 
au tableau de l'Ordre des Avocats de Paris sans 
nouvelle prestation de serment. M. Jacques 
Sadoul a le droit de reprendre dès demain sa 
robe d'avocat II prendra rang au tableau de 
l'Ordre, à dater du 1er octobre 1925, date de sa 
demande de réintégration. Il lui sera tenu comp
te de ses quinze années antérieures pour ses 
droits à la retraite. Précisons, que le Conseil de 
l'Ordre a discuté cet après-midi, sur une ques
tion daforaiff oour la, rédaction de l'arrêté, mais 
non sur l'arrêté lui-même, qui est pris, comme 
nous l'avons annefncé. depuis le vote du 23 dé
cembre 1985. . . ...."."'' ' 

LES CRIMES DE LA 
« REICHSWEHR NOIRE » 

Les squelettes de trente et un hommes, assas
sinés par la « Reichswehr noire » durant ces 
deux dernières années, ont été déterrés, a Ber
lin, par la police, au cours d'une enquête sen
sationnelle sur l'activité des sociétés secrètes 
après leur dissolution en 1923. 

Des journaux républicains affirment que les 
trente et un meurtres releWfe par la police cons
tituent une partie seulement de ceux commis 
par la « Reichswehr noire », et que bien des 
meurtriers sont encore en liberté Cependant, 
dès maintenant, trente-six membres de la so
ciété sont en prison, attendant leur procès. 

DEUX MILLIONS DE DOLLARS POUR 
UN MATCH DEMPSEY-WILLS 

Un groupe de Californiens, appartenant au 
monde des affaires, se déclare disposé a avan
cer deux mil l ions de dollars pour qu'il y ait 
un match de championnat de poids lourd, 
entre Jack Dempsey et le boxeur nègre Wills. 
Le match aurait lieu au Coliseum de Los A n y 
gelés Si la proposition des Californiens esf 
acceptée, le match se disputerait dans la 
journé>e et serait en dis reprises On assure 
que. Jack Dempsey n'est pas disposé a oe que 
la rencontre Ait lieu avant septembre. 

U N E F I R M E S U E D O I S E V A 
C O r S T R O T R E D E S A V I O N S 

P O U R L ' A L L E M A G N E 
Le « Social Democraten » de Stockholm, 

vient de publier une interview, aux termes 
de laquelle le directeur d'une des usines sué
doises les plus importantes pour la construc
tion des avions reconnaît qu'il a obtenu, 
pour plusieurs années, une l icence qui lui 
permettra d'établir certains appareils de type 
allemand, tout en affirmant que son usine 
est une affaire suédoise. 

Le spécialiste, interviewé, déclare qu'il 
construira des appareils dont l'e«écutàon est 
Interdite sur le territoire allemand, en vertu 
du traité de Versailles. Il e n sera de même 
de certains types nouveaux d'appareils actuel. 
lempent à l'étude dans des ateliers al lemands 

Cour d'Assises du Nord 
DISCUSSION TRAGIQUE 

A AUBY 
L'individu à qui la Cour d'Assises consacre 

sa deuxième audience est un arabe du nom 
de Darif Amar Ould ben Mohamed, 31 ans 
L est né h M'cirda Tehata Marnia et exerçait 
la profession da canttnier a Auby. Il est in
culpé d'homicide volontaire. 

La 5 juin 1925 vers, 22 b. 15. dans la can
tines tenue a Auby par l'accusé Darif Amar 
Oui ! Mohammed et son compatriote Moha
med ould Tayeb une discussion s'éleva entre 
les deux hommes au sujet d'un règlement de 
comptes relatif à la gestion de l'établissement 
qu'ifs exploitaient en commun. Par suite 
d'un mouvement brusque la lampe qui éclai
rait la pièce fut renversée et la sal le sa 
trouva dans l'obscurité 

Un corps a corps eut lieu entre les deux 
associés et plusieurs coups d e revolver tu
rent tirés sans qu'aucun des témoins présents 
ait pu voir celui des deux adversaires qui 
avait tiré le premier. 

Mohamed Ouït Tayeb fut grièvement blessé 
et mourut trois jours après. L'autopsie a ré
vélé qu'il avait été atteint de deux balles de 
revolver dans la région de la hanche droite. 

i^a mort a été la conséquence d'une embo
lie pulmonaire et cardiaque occasionnée par 
cette seconde blessure 

Darif Amar Ould Mohamed, de son côté 
portait à la face postérieure du bras gauche 
une blessure faite par une balle de revolver 
qui avait traversé la masse musculaire posté
rieure du bras. 

Toutefois, la manche du veston que por
tait ce dernier ne présentait qu'une seule 
perforation correspondant à l'orifice de sortie 
de la balle. Pour expliquer cette particula
rité, il faut admettre que le cou de feu a été 
tiré alors que le canon de l'arme s e trouvait 
engagé à l'intérieur de la manche. 

Dans ces conditions, Darif Amar Ould Mo
hamed a pu se faire lui-même cette blessure. 

LES DEBATS 
Le procès de cet arabj qui a l'air d'un mar

chand de tapis endimanché, n'a pas, plus que 
celui de la veille attiré grand monde. 

La plupart des assistante sont des coreligion
naires amis de l'accusé et de la victime. 

L'interrogatoire est rendu très difficile parce 
que Darif Amar ne comnrend pas un mot de 
français et aussi parce que son dialecte diffère 
un peu de celui de l'interprète. 

Enfin ave: beaucoup de bonne volonté on 
arrive a saisir que ''inculpé prétend avoir été 
attaqué par son associé, après avoir essuyé deux 
coups de • feu tirés par Mohamed Oued Rayeb, 
dont un seul l'a atteint. Darif dit qu'il s'est préci
pité sur son adversaire, l'a désarmé et avec son 
propre revolver a déchargé cinq fois l'arme dans 
sa direction avant de prendre la fuite. 

Mais cette version ne ooncorde ni avec les 
constatations faites ni avec les déclarations de 
la victime qui a affirmé que l'accusé l'ayant 
attaqué brusquement, il n'avait pu se défendre 
et ne s'était servi de son revolver que le der
nier pour tirer dans la direction de son agres
seur qui prenait la fuite. 

D'autre pari des témoins rapportent que Darif 
avait déclaré qu'il supprimerait son associé si 
celui-ci persistait & ne pas vouloir lui rendre 
de comptes. 

[]n autre ajoute que Darif avait l'Intention 
d'achever Mohamed ben Rayeb a coups de cou
teau. 

M. Aubertot qui occupe le siège du ministère 
public prononce un très sévère réquisitoire. Pour 
Fui aucun .jute. Les faits sont là probants, indis
cutables. Darif a voulu supprimer son assodié et 
il l'a fait. Aussi l'avocat général demande-t-il une 
condamnation exemplaire qui ne peut se traduire 
ft son sens que par les travaux forcés & perpé
tuité. 

M» Godln défend l'accusé. Il le présente com
me un garçon honnête économe et sérieux. Le 
drame selon lui se résume a une rixe, rixe 
malheureuse évidemment puisqu'il y a eu mort 
d'homme. Mais oe n'est pas son client qui a pro
voqué cette rixe. C'est bien Mohamed Oued Rayeb 
qui le premier et furieux de ce que son associé 
exigeait des comptes a déchargé son revolver. 
Darif alors l'a désarmé. Il était en cas de légi
time défense Et surexcité et effrayé "«ont a te 
fois, il s'est.1 lui aussi, servi d'un revOlv*' contre 
son coretigionriaire* Et l'avocat termine en 
demandwnTTjnaWgènéé- d # jury. * 

L E V E R D I C T 
Après une délibération de vingt minutes, le 

jury rentre en séance. Il rapporte un verdict 
affirmatif avec circonstances atténuantes. En 
conséquence DARIF est condamné à dix ans de 
réclusion et dix ans d'interdiction de séjour. 

COUR D'ASSISES 
DE LA SOMME 

La Cour d'Assises de la Somme a jugé aujour
d'hui le nommé Alphonse Minotte, garde-chasse, 
à Péronne. âgé de 55 ans. accusé d'homicide 
volontaire. 

Rencontrant te 4 octobre dernier, près oe Pé
ronne, un manouvrier nommé Camille Lefèvre, 
Minotte qui nourrissait une haine violente contre 
Lefebvre qu'il supposait être un braconnier, se 
querella avec lui et le tua d'un coup de fusa a ' 
bout portant. 

Au cours des débats, l'accusé a soutenu que 
le coup de feu était parti fortuitement, mais les 
témoins l'ont contredit formellement. 

Minotte a été acquitté. 
» « > a ^ a a s < » t < a w ^ l t < < W i | > s j > s j a a 

Le docteur Roux 
a trouvé un vaccin 

contre le tétanos 
Le docteur Roux, directeur de l'Institut Pas

teur, rient d'annoncer a l'Académie des sciences 
que les docteurs Ramon et Zeilier avaient réalisé 
une anatoxine qui peut être injectée, même à 
forte dose sans aucun inconvénient, et qui pro
cure une immunité complète et durable contra le 
tétanos. 

Les essais ont été laits sur des cobtyes avec 
des doses allant jusqu'à 5 a 10 centimètres cu
bes. Mais les résultats furent si concluants que, 
depuis quelques semaines, une centaine de per
sonnes ont été traitées par de faibles doses de 
un demi a 2 centimètres cubles. 

Comment vérifier si l'immunité est acquise ï 
On ne peut songer a injecter un* dose mortelle 
de toxine de tétanos : mais on peut Injecter une 
faible dose de toxine mortelle pour le cobave — 
c'est en quelque sorte l'unité — et voir comment 
elle se comporte dans . organisme. 

Or. toutes les analyses faites jusqu'ici mon
trent que l'anatoxlne se développé dans l'orga
nisme même, et que la répétition de très faibles 
doses parvient à augmenter encore la toxine, da 
telle sorte qu'après trois injections d'un centi
mètre cube, un cobaye peut recevoir des doses 
de toxines du tétanos 1000 e» 2000 fois plus gran
des que la dose mortelle. 

L'immunité est complète, elle est durable et 
paraît même permanente. Les deux auteurs 
poursuivent aujourd'hui des expériences dans c* 
dernier sens. 

Il est évident que la nouvelle anatoxine doit 
être injectée dans toute blessure suspecte pou
vant amener le tétanos. Elle va être mise rapide
ment A 1A disposition des médecins. 

^ ^ ^ P A C R O Q U E * 

WASQUEHAL 

ECLAIREZ 
U n procès-verbal a été rédigé contre M. 

Desrumeaux André, 44 a n s , directeur de 
banque, rue du Curoir, qui pilotait à 2 h. 15 
s o n auto dépourvue d'éclairage arrière. 

A L'HIPPODROME-THEATRE 
« l « Secret » sera donné par la Tournée 

Charles Baret, avec Mlle Delia-Col et M. Wal-
tner, a l'Hippodrome-Théâtre, ie dimanche 17 
Janvier (matinée et soirée). 

C'est certainement la plus belle et la plus 
forte pièce de théâtre d'Henri Bernstein. 

PUPILLES DE LA NATION 
-.M- • • Percepteur du canton de Rouhaix-Est, 
180, rue du Moulin, procédera au paiement 
de la subvention d'entretien du 4e trimestre 
1925. le vendredi 15 janvier, de 9 A 13 heures. 

RCDBAIX 
BUREAUX ^ M . Grande Place. Télépb. *>51 

BftPOT DE V F N T B : 78, Grande-Rat 
BRULEE V I V E 

Mme Sequin Louise, 42 ans , femme de mé
nage, rue du Vert-Pré, 43, à Lys , so ignait 
une malade, quand s'étant approchée trop 
près d'un radiateur ,som jupon s 'enf lamma 
et elle fut t rès s ér i eusement brûlée. Après 
avoir reçu des s o ins de M. le docteur Viot, 
el le fut transportée à l'Hôpital La Fraternité. 

A U F E U I 
Un c o m m e n c e m e n t d'incendie s 'est déclaré 

hier matin, v e r s 7 heures 15, à la lilature et 
t issage Desreumaux et Cic, 115, rue de la 
Vigne. 

Une étincelle échappée d'un interrupteur, 
dans l'atelier d'ameuhlement, communiqua 
le feu à u n métier qui devint la proie des 
tlamtneâ. Les dégâts matérie ls sont é v a l u é s 
à environ 25.000 francs. 

Les pompiers, dès qu ; i ls furent informés, 
intervinrent a v e c efficacité. 

ENCORE U N INCEKDIE 
Vers 11 heures 30, le feu s'est déclaré d a n s 

le m a g a s i n de M. Roos Eugène , entrepreneur 
de peinture, r u e de France , 124. 

Les pompiers ont pu très rapidement con
jurer le s inistre. Les dégâts s o n t éva lués à 
environ 25.000 fr., couverts par une a s s u 
rance, tant e n matérie l qu'en marchandises . 

Chapeaux Abbaye ^ r S K 
MÉDAILLES D'HONNEUR AGRICOLE 

La médaille d'honneur agricole a été con
férée A : 

Nord. — MM. Bourdon, a Allennes-les-Ma-
rais ; Bourelle, a Bourûourg-Campagne ; Ca-
pelaere, à Socx ; Fuhem, a Mons-en-Pévèle ; 
Dureiz, a Renescure ; Duriez, a Allennes-les-
Marais ; Uennin, A Pecquencourt ; Jude. a 
Renescure ; Mme Merveille, née Cougniez, a 
Bierne • Mlle Pitron, A Féron ; Mme Talleu, 
née Ferrez, à Renescure ; Mme Vanhove, A 
Steene ; Verhee, A Strazeele. 

tas-de-Calais. — MM. Uarias, A Audenbert; 
Delmeit, à Tilques ; Dourdent, A Ste-Marie-
Kerque : Hanscite, A Vieille-Eglise ; Lecœu-
vre, A Laventiô ; Leooutre, A Renty ; Mascq, 
â Wimereux ; Mathè. à Hauteuloque - Mes-
veille, a Ste-Marie-Kerque ; Mieze. a Ti lques; 
Morrien. A Bêthune ; Potàer, A Wimereux ; 
Vasseur, A Nortkerque. 

LA GREVE D A N S U N E U S I N E 
DE W A S Q U E K A L 

Nous a v o n s re laté hier que cent ouvriers 
de la Société a n o n y m e de fabrique de roues 
de caoutchouc pour enfants , n a y a n t pas 
obtenu les augmentat ions de sa la ires deman-
rées ; ' sé teuent m i s en grève. 

N o u s apprenons aujourd'hui que le conflit 
s 'est a s ^ r a v é e t q o e tout le personnel, so i t 
tiSS ouvr ières et ouvriers , a c e s s é le t rava i l 

Il n'y a p a s e u d'incident. 

B A L CHEZ L E S COIFFEURS 
L a Commiss ion de la Mutuelle des Coif

feurs de Rouboix et s e s environs , dans s a 
dernière réunion d u 7 courant, a décidé que 
l e s commisaaires relèveraient les inscrip
tions d e s membres honoraires le vendredi 
15 courant. 

FANFARE CYCLISTE DU NORD-TOURISTE 
Ce soir mercredi, a 30 heures, répétition gé

nérale. Nouveau programme A l'étude. 

MARCHE DES LAINES DE ROUBADT 
P a s d'affaires enregistrées. Mêmes cours 

qu'hier. 

ETAT-CIVIL 
NAISSANCES. — Raymond Duval, rue de Gê

nes. 15 — Marte Clin, Qnal de Calais. 3. — Andrée 
Maliieu. tua de Mlle. 96. — Mireille Fernoo nie 
de LUle 96 — Lucien Masurel, Avenue des Villas 
6. — Charles Druet, rue du Tricaon, 71. — Joseph 
Szesycka, rue des Longues-Haies, 193. 

PUBLICATIONS. — Alphonse Godart. tourneur 
en fer, roule de Peignies. 164. a Alaubeuge, et 
Henriette Leblond, sp., rue du Bols, 19. — Louis 
Catteai oeintre. rue de la Barbe d'Or, 4 et Made
leine Vandamme. bobineuse. Avenue AU. Motte, 
baraquement 3. — Robert Delecluse magasinier 
Boulevard de la Liberté. 191 aux Ltlas (Seine) et 
Ursule Euret. soigneuse, rue et cité d'Estaing, 3. 
— Joseph vaogullck, tourneur sur bols, rue du 
Virolois, 119. a Tourcoing et Germaine PoUte. pl-
qûrlère rue Jacquart. 147. — Jules Lefebvre. 'non. 
teur de jacquards, rue de Lannoy, cour Boyacal, 
94 et Adrienne Brugghe, Msseuse ,Tue Bernard, 
cour Duquesnoy, 4. — Joseph Beeuwsaert. mécani
cien, rue du Général Laharpe. » Tourcoing, et 
ISllse wyneels, sp., a Tourcoing. 

ECES. — Adolphine Duvivier, 79 ans, ép Dubar. 
rue de Barblenx, 35. — J.-B. Lemalre, 66 ans, rue 
vauban, 37. — Charles Leplat. 65 ans, Bd Gam-
betta. B. — T>III(^« Cattccuer, veuve Polyn, 80 ans, 
rue St-Etlenne, îî. 

T.S.F. M. QUEVER'JE, 3 9 , m e de G u d 
Poste* G.M.R. - H te Parleurs Brunet 

L E S MAUVAISES RENCONTRES 
Avant-hier, v e r s 11 heures 30, a l 'angle d e 

la Grande-Place e t d e la rue Saint-Georges, 
un jeune cycl is te , M. Crahin Jean, âgé de 
13 a n s , coursier, rue des Longues-Haies . 88, 
e s t entré e n coll ision a v e c l'auto conduite 
par M. André Eckmann , 34 a n s , agent d'as
surances , 94, rue d e la Gare, n n'y a pas a 
déplorer d'accident de personne. Dégâ t s m a 
tériels. 

dût* HIEYERMIR rrSUFSSSLn 
ï.T.1.1.tyT.Trf.?rf,*«T1<T>t.T,*,t.t«T.».t.t«T««l l«.T.1.1.1, 

ARRETE MUNICIPAL 
Le maire a pris l'arrêté su ivant : 
« Considérant que l e s t ravaux projetés 

sont de nature a entraver la circulation, et 
qu'il y a lieu de prendre d e s m e s u r e s pour 
sauvegarder la sécurité publique ; < 

» La circulation des véhicules s era Inter
dite dans la rue Cadeau, entre la rue Darbo 
et la route départementale n° 14 (rue de Tour, 
coing à Roubaix, pendant les journées d e s 13 
et 14 janvier 1923 ». 

P U P I L L E S D E LA NATION 
lin concours pour le recrutement de surnumé

raire des Postes et Télégraphes aura lieu les 25 
et 86 février. 

Les Pupilles de la Nation postulants devront 
être Agés de 17 ans au moins et de 25 ans au 
plus. Ils devront se laire inscrire a l'Oftice dé
partemental des Pupilles de la Nation, 18, place 
Sébastopol a Lille, avant le 1er février prochain. 

CERCLE ORPHEONIQUE D E S X L 
Ce soir mercredi, à 19 heures 30, a u s i ège , 

brasser ie d e s Orphéonistes , rue die la Gare, 
répétition générale par M. René Vandes -
Uenne. 

WATTHE LOS 
CONSEIL DE REVISION. — Il est rappelé 

a u x jeunes gens du canton de Rouhaix-Nord, 
appartenant à . l a classe 1926 et aux ajournés 
des classes 1923, 1934 eS 1925 qu'ils doivent se 
présenter devant le Conseil de révision qui 
se réunira le jeudi 14 janvier 1936 à 14 heures 
* l'Hôtel de Ville de Rouhaix. 

Se muni d e la convocation adressée par 
M. ie préfet d Nord- -

AU BUREAU DE POSTE. — La personne 
qui est venue hier matin au Bureau de Poste 
d e Wattrelos pour fai ie é;aWir 2 bons de la 
Défense nationale, numéios 12,176.892 et 
12.176.891 et à qui il a été remboursé 350 fr. 
au l ieu de 250 fr. qui lui revenaient, serait bien 
aimable de passer au Bureau d*) Poste pour 
reverser le trop perçu, soitt 100 francs. S'adres
ser à M. la recevtus des postes. 

CONSULTATIONS DE NOURRISSONS. — 
Jeudi 14 janvier, séances de consultations à 
l'école de filles d e la rue de Tourcoing, à 
-9 heures et à l'école de gerçons de la Baille-
rie £ 14 heures 30. 

IMPOT SUR LE REVENU. — Des formules 
imprimées de déclarations de l'impôt général 
6ur le revenu, avec dégrèvements pour char
ges de famille, sont a la disposition des de
mandeurs a la Mairie, Bureau du Secrétariat, 
2e guichet. 

Ces déclarations doivent être remises ou en
voyées a M le Contrôleur des Contributions 
Directes, à Roubaix. 27, rue du Vieil-Abreu
voir, avant le 1er mars prochain. 

UNION CHORALE. — Les répétitions suspen
dues en raison des fêtes du Nouvel An repren
dront le jeudi 14 Janvier à 7 h 30, Café Lam-
brechfc Granô'Place. 

Mise à l'étude d'un nouveau chœur. Réu
nion de la Commission sitôt la répétition. 

Le secrétaire se tiendra • la disposition des 
amateurs .̂e chant qui désirent faire partie 
d e ' - Société. 

SOCIETF DE GYMNASTIQUE « LA GAU
LOISE ». — H est rappelé aux élèves qu'un 
cours de P. M. aura heu ce soir mercredi à 
8 heures. 

Aujourd'hui, dernier délai pour les Inscrip
tions des jeunes gens de la classe 1826. 

CROIX 
CONSULTATION DE NOURRISSONS.— Jeudi 

l 3 janvier 1920 consultations de nourrissons : 
Matin, de 10 à 11 heures. Ecole Maternelle, rue 
JeanJaurès ; Après-midi : de 2 h. 45 à 3 h. 45, 
Ec.ile Maternelle, rue rie la Mackellerie. 

ETAT CIVIL. — Décès. — Dfclhaye Fernnnd, 
20 ans, rue du Riez, 35 ; Vion Claire. 16 ans, soi
gneuse, rue des Ogiers, carrière Selosse, 34. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — A la Fflaturt 
du Nord, Gustave Chatelet, 80 ans, a buté contre 
un bac de teinture et s'est fait une entorse du 
pied droit. 15 jours. 

— A la même usine, Léon Debruyne. 36 ans , 
a glissé et en tombant, a eu la main gauene 
prise entre deux métifTS. Pour plaies muluptes 
du poignet, auriculaire et annulaire gauches. la 
blessé devra prendre un repos d'une douzaine 
de jours. 

— A la Raffinerie de pétrole. Hélène Naeyaerl 
31 ans, s'est brûlé au sein droit avec un liquide 
étranger contenu cans un bidon qu'elle net
toyait. Pour large brûlure Se degré du sein 
droit, l'ouvrière devra cesser le travail pendant 
12 Jours. 

— A la teinturerie Odou-Desloovère, rue d« 
Tourcoing, Jules Mathieu, s'est fait une contu
sion du thorax au cours de son travail. 12 jours, 

— A la manufacture de Saint-Gobain. Anatole 
Lion, a reçu un tuyau sur la main gauche « 
s'est fait des plaies de la face dorsale de la 
main gauche nécessitant un repos de 12 jours. 

ASSISTANCE AUX VIEILLARDS. — Les 
vieillards, infirmes et incurables percevant l'nl-
loration ce 35 francs par mois tt en possession 
d'une carte grise arrivée a expiration doivent 
en demander le renouvellement à la mairie 
:1er guichet, le plus tôt possible. 

CONSULTATION DES NOURRISSONS. — 
Jeudi a 15 heures précises, consultation dts 
nourrissons à l'Ecole Maternelle du Noir-Bon
net. Il est rappelé que les femmes en possession 
d'un carnet de nourrice doivent obligatoirement 
présenter leur nourrisson a la consultation sous 
peine de se voir rettrer le carnet. 

TOURNÉE DU PERCEPTEUR. — Aujourd'hui 
mercredi, de 14 h. 30 a 16 heures, le Percepteur 
se rendra à la mairie pour percevoir les contri
butions, taxes et impôts divers et pour payer 
les divers mandats et les secours aux vieillards, 
allocations aux ramilles nombruses, aux femmes 
en couches, primes d'allaitement maternel, sub
ventions aux pupilles de la Nation, secours a u * 
filles-mères et enfants assistés, allocations mi
litaires, etc... 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. — M. MacquM. 
contrôleur ces Contributions directes, se tiendra 
à la mairie aujourd'hui mercredi, de 14 h. 30 
a 16 heures pour fournir des renseignement» 
aux contribuables. 

TENEZ VOS CHIENS. — La gendarmerie d« 
Roubaix en tournée à Wasquehaî, a dressé plu» 
saient civaguer leur chien sur la vole publique, 
sieurs contraventions a des habitants qui lais» 

STATISTIQUE COLOMBOPHILE. — Le re
censement des pigeons-voyageurs existant dans 
la commune ce Wasquehaî au 1er janvier 1926, 
nous apprend que 162 colombophiles ont déclara 
un total de 2.810 pigeons. Parmi cenx-cl, 1 587 
sont entraînés dans la direction du Sud au Nord 
et 1.223 pigeons ne sont pas entrâmes. 

Le recensement correspondant au 1er Janvier 
1935 nnnonrnit 16 propriétaires. 1.575 pigeons 
pntrain/'S. 1.419 pi<reons non entraînés, soit u?» 
total de 2.994 pigeons voyageurs. 

EXPOSITION DE PIGEONS-VOYAGEURS. — 
Dimanche 17 janvier, grande exposition de pi
geons-voyageurs chez veuve Mille, rue Clémen
tine Durieux iCapreau). 

Divers amateurs de la région exposeront leur* 
meilleurs sujets. 

ETVT CIVIL, 
rue Watleau, 1. 

Décès. — Aurore Vanhuysaa 

LYS-LEZ-LANNOY 
UWC FEMME GRIEVCMBMT BRULE* 

Hier vers 1 h 30, Mme Louise Sequin femme 
DerviUé, domestique chez M. Sénécaux Char
les, boucher, rue Gratlen Six, était occupé à 
donner des soins à la femme de son patron 
lorsque par suite d'un faux mouvement elle 
recula contre le foyer de la chambre. Les vê
tements de Mme Dervillé prirent immédiate
ment feu et en quelques secondes elle n'édait 
plus qu'une torche vivante. 

M. Sénécaux avec quelques voi6ins port* 
immédiatement secours à l'infortunée et l'en
veloppant dans une couverture. Il parvint à, 
éteindre ce foyer vivant. Quelques seaux d*eaut 
suffirent ensuite pour éteindre le commen
cement d'incendie qui menaçait le lit ou re
posait la malade. Un docteur appelé d'urgen
ce fit les premiers pansements et Jugeant 
l'état de Mme Dervillé assez err-ave. la lit^ti-
meftre a l'hôpital de la Charité, e l le porte 
des brûlures sur tout le COTOG d'une certaine 
gravUé. Mine Derviflé habite Lys rue du 
Vert P -é 

CONSULTATIONS DES NOURRISSONS. — 
La consultation des nourrissons aura lien, 
jeudi 14 courant à 9 heures 30 à l'école des 
garçons. 

LANNOY 
CONSULTATIONS DES NOURRISSONS. — 

La consultation des nourrissons aura lieu à 
l'école des filles, Jeudi 14 Janvier à 14 heures. 

FOREST 
REVISION DES LISTES ELECTORALES 

POUR 1926. — Les demandes en inscription 
et rad'ation sur la list» électorale sont reçues 
dès maintenant & la mairie, bureau du secré
tariat tous les Jours de 17 à 19 heures. Les 
électeurs nouvellement) venue habiter dans 
la commune qui n'auraient pas encore fait 
leur changement de domicile, sont priés d e l e 
faire dans le plus bref délai possible, et d e 
présenter en même temç>6 un certificat d« 
radiation de la liste électorale de leur rési
dence antérieure. 

'•«BWILL1 ETON DU 13 J\NV1ER 1926. — N* 4 

ta\vr<§ 
L^fia^- "fè\ni d'/h&nemori& —„«. 
RfiSt M£ DES FEIILLETONS PRECEDENTS 
Dans le petit village de Brionne, près de Paris, 

tst venue s'installer une femme en grand deuil. 
C'est M"* Lamgert. Qui était sur le point d'être 
mire. Elle y vécut très retirée et ne Iréquentant 
personne pleurant un disparu. 
, Un tour elle reçut une lettre oui la {U quitter 
Brionne aussitôt. 

— Je a'aune pas qu'on s'occupe de m e s 
affaires, dit-elle d'un ton bas qui n'admet
tait pas de réplique. Contentez-voua de ré-
jpondre & ma question si vous le pouvez ; 
ptoon a l t o chercher dans le vi l lage le renses-
S f e m e n t dont j'ai besoin. 

Catherine, très confuse, ba i s sa la tête e t 
n'osa pas ins ister 

F U v a an train avantTntdi , dit-elle, et 
d e u x dans '.a soirée \ 

f\ w A queiie heure 
— Je ne le s a i s pas au juste. 
— Allez le demander En même temps , 

• o y e z s'il n'v a pas dans le village une voi-
pnre convenable prnr m e porter & la care. 
pnrtotfî pas de bavardnees ou de commen
taires au dehors, n'esl-ce. pas ? 

— Madame nent w compter, fit la paysan-
les larmes» aux veux Je su i s oeut-étre in-

afoi n'îr avec madame 
— CtaL très indi» rsta r 

— Maie , c'est malgré moi , à cause du 
grand dévouement q u e j'ai pour madame. 
Quant à dire quoi que c e soit dans le vi l lage, 
c est une autre affaire. Madame peut m e 
croire. 

— Oui, v o u s ê t e s une brave femme. Mais 
je v o u s ai prévenue que je ne voulais p a s un 
m o t d'interrogation ou de racontage. 

— Madame peut être s û r e que je n e l'ou
blierai plus. 

Elle sortit . 
Mme Lambert, restée seule , prit dans son 

secrétaire quelques louis, un ou deux billets 
de banque, un paquet de lettres nouées d'un 
ruban noir e t une large enveloppe s u r la
quelle s e voyait le t imbre du minis tère de la 
marine 

Elle considéra longtemps c e s divers objets, 
puis s'approçbant de la cheminée et allu
m a n t une bougie : 

Ban l dit-elle, en faisant brûler brave
ment les papiers , que fait tout ce la à m o n 
désespoir ? Ces lettres ne m e rendent pas 
l'illusion dn bonheur perdu, et c'est une im
prudence de l e s garder. . . U n e indiscri t ion 
est s i v i le c o m m i s e t» 

» l e m'absente, o n n e sa i t p a s e s q m peut 
arriver. . . . 

n P o a r la sécurité de Tenfant... pour la 
mienne, il faut les détruire. 

Elles achevaient de s ç consumer quand ia 
paysanne revint. 

— Madame, dit-elle, il v a un train à dix 
heures , >xn autre à midi, on autre à t r o u 
heures et demie Mais c o m m e il est dix heu
r e s et qu*n faut plus de deux heures pour 
aller au chemin de fer. Madame r>e peut pins 
prendre que te tr«im de trois heures . 

— A quelle heure arrive-t-il a Paris T 
— A cino heures p a s s é e s 
— Bit estai d e m i d i * 

— Avez-vous u n vo i tur ier î 
— Oui, madame , Sy lva in Grancher a un 

coupé très bien, et deux c h e v a u x qui ont 
fort bonne mine. 

— Que demande-t-il pour aller, jusqu'à Li-
mours 1 > 

— Vingt francs. 
C'est cher ; m a i s a l lez lui dire que, s'il 

veut m e porter a u train de midi, et que ai 
je n e le m a n q u e pas , je lui e n donnerai 
trente 

Catherine njosa plus hasarder aocune ob
servat ion. M 

U n quart d'Heure après , la voiture était de
vant la porte. 

— M a d a m e ne déjeune pas avant de» par
t i r ? d e m a n d a la s ervant s . 

Non , j'ai pris du chocolat c e mat in , e t 
je n'ai pas encore faim. Je déjeunerai à Pa
n s , je patienterai bien jusque-là. 

— Faudra-t-il attendre Madame ce so ir et 
lui préparer à dtoer î 

— A dîner, n o n ; m a i s m attendre, à coup 
sûr. 

E£e parut réfléchir e t cont inua : 
— II s e pourrait cependant que je n e 

pu i s se p a s rentrer c e soir. D a n s c e c a s , n e 
s o y e z pas inquiète ; s i m o n absence s e ^ p r o 
longeait, je v o u s le ferais savoir , et je v o s a 
écrirais m e s instructions. 

* Mais s i Madame restait A Parte.. . plus 
longtemps qu'elle n e le pense , n e ponrrais-je 
pas la rejo indre? 

r- D'abord, j e ne v o u s ai pas dit que j'al-
iais A Paris . Ensuite, pourquoi voulez-vous 
m e rejoindre ? 

— Mate pour soigner Madame, paroles . 
Madame parait oublier que te petit peut arri
ver d'un moment à l'autre. 

U n e fueitive émotion p a s s a s u r tes traita 
idéalement beaux de la tonne femme. 

— N k s . d t a s S s . *~ 

— Et Madame c o n s e n t ? . . . 
— Oui, parce que vous êtes une bonne 

créature. Si j 'étais subitement indisposée, je 
voua ferais prévenir, et vous me soigneriez. 

Quelques m i n u t e s après , la voiture bien 
suspendue et très convenablement attelée 
roulait dans la direction du chemin de fer. 

Sur le seui l de la porte, Catherine, les 
yeux pleins de larmes , regardait tr istement 
s'éloigner la maî tresse qu'elle commença i t 
à aimer profondément, d'une de c e s affec
tions qu'éprouvent pour c e u x qui leur font 
du bien l e s natures droites et bonnes , pri
v é e s de tout bonheur en ce monde. 

— Ah I murmura-t-el le quand la voiture 
eut disparue a u tournant du chemin, pourvu 
que je la revoie t.. 

CHAPITRE B 

A U X BC-RDS D U LAC 

Il était cinq heures e t la chaleur t o m b a i t 
Au bord du lac, a u bois de Boulogne, il 

n'y ava i t presque personne. 
I l faisait une de c e s so irées ca lmes e t tran

quil les qui donnent dans le s i lence et l'apai
sement de toutes c h o s e s la sensat ion du bon-

U n e jeune femme, toute vêtue de deuil, 
avait p a s une chaise de fer et l'avait portée 
au bord du grand lac, a un endroit char
m a n t , très é levé au-dessus de l'eau, mate 
néanmoins en contrebas de la grande allée. 

Là, el le s'était ass i se , et, abritée par un 
énorme saule , e l le a'emblait aspirer la fraî
cheur bienfaisante qui, d e s berges , montait 
vers le ciel serehx 

Cette f emme était Mme Lambert, qui était 
depuis deux heures environ a s s i s e sur s a 
chaise au bord « * »"eau. 

S a tristesse habituelle était compliquée 

cupatton qui lui faisait fréquemment tour
ner la tête de tous côtés. 

Elle paraissait attendre quelqu'un, et re
gardait souvent a v e c une persistance qui ne 
s e lassait pas, vers l'allée où les grands ar
bres mettaient seuls des ombred muet tes , 
a l longées s u r ia poussière j?rise de la route. 

A deux ou trois reprises, elle s e leva, mur
m u r a n t : 

— Si c'était un piège ? 
Elle faisait alors quelques pas c o m m e pour 

s'enfuir et regsgner Paris : ma i s sa résolu
tion ne durait pas ,car, obéissant s a n s doute 
à quelque mystér ieuse et souveraine volonté, 
el le revenait vers s o n s iège , y retombait a s 
s i se et s e replongeait dans s e s méditat ions 
mélancol iques. 

Les gardiens du Bois ava ient plusieurs 
fois p a s sé autour de 1 endroit o ù el le était 
seule, la regardant d'abord, trouvant peut-
être s ingul ière s a présence s i prolongée d a n s 
cet endroit presque désert , à côté de la berge 
S pic qu'elle dominait. 

Puis . comme elle n e bougeait pas , que s a 
mise n'avait rien d'extravagant, que s a phy
s ionomie était é m i n e m m e n t tranquille, i l s 
avaient fini par n e p lus faire attention à 
elle. M m e Lambert, de s o n côté, ava i t paru 
éprouver un tressai l lement chaque fois que 
les pas des agent s s'étaient dirigés vers elle. 
Une pâleur plus grande s'étendait alors s u r 
son v i sage a u x contours exquis , tandis 
qu'une profonde émotion semblait l'étrein-
dre. Mais à l'aspect des modes tes employés , 
un sentiment de déception et en m ê m e temps 
de tranquillité remplaçait l 'angoisse qui ve
nait de ^a bouleverser, s o n v i s a g e s e rassé
rénait, s e s y e a x un instant levés et inquiets 
9C baissaient de nouveau, regardant l e s moi
res ardentes de Tean a v e c une fixité qui 
prouvait que la pensée était aiMeurs. 

P e - k - .«m, la-beatt 

faisant l e s cent pas s u r l'allée o u autour des. 
mass i f s ne l ' impressionna plus et n e l'arra
c h a point à s a mélancol ique tristesse. 

Il y ava i t longtemps déjà que les agents* 
entraînés s a n s doute plus loin par les exi
gences de leur service , n'avaient point paru 
du côté de jeune femme, affalée dans s e s vê 
tements s o m b r e s , quand un individu débou
c h a par la grande allée, et, de m a s s i / e n 
massif, d'arbre en arbre, s e g l i s sa jusqu'à 
elle. 

Il paraissait prendre des précautions infi
n ies pour n e pas attirer son attention, e t il 
y parvint, car la jeune veuve , plongée d a n s 
s e s réflexions, ne parut ni le voir, ni le re
marquer. 

Cétai t un jeune h o m m e d e taille m o y e n n e , 
plutôt «ranrt. vêtu c o m m e un e m p l o y é g ê n é , 
ma i s dont les vê tements râpés , le chapeau 
mou et les chaussures fat iguées ne d i s s imu
laient cependant ni l 'élégance, ni la tournure 
d'une rare distinction d a n s s a minceur frêle 
e t raide. 

Une barbe blonde, un p e u longue, cachai t 
le bas de la figure, le nez était droit, trop 
mince ; les veux très clairs , d'une c larté s in 
gulière et impress ionnante , ava ien t une 
grande express ion d'audace et d 'énerg ie à ŝ 
teint t rès pale, presque transparent , étai t 
d'une dél icatesse remarquable . 

Il ne portait point d e gante e t s e s m a i n s 
apparaissaient merve i l l euses de forme et rta, 
blancheur, un peu longues , a v e c l'index e t l e 
pouce de la main gauche brunis par l 'usage 
immodéré de la cigarette. 

Le soleil s'enfonçait de pins e n pins det>, 
rîère les arbres La pourpre éc la tante d u 
ciel mettait des reflets rnwres s u r toutes cho
ses et Dosait s u r l e v i sage de ViDOonnn nne 
clorahon ardente oui rai donnait one-expres-
sion siscnitfaeL l a v n e u effrayante tfc 
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